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Après une forte hausse des dépenses de fonctionnement de 2021 à 2023 en raison du coût de l’énergie 

et de l’inflation, la situation se stabilise autour de 36,7 millions d’euros. Les recettes étant nettement 

supérieures, la commune dégage un important excédent, révélateur d’une bonne santé financière dans 

un contexte pourtant contraint.  

 

 

 

 

 

 

 

Partie 1 : Les équilibres budgétaires au terme de l’exercice 2025 
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En 2025, la commune a pu dégager un résultat excédentaire en fonctionnement de 1 063 728,85 €, auquel 

est ajouté le report à nouveau de 14 602 891,35 €.  

 

En conséquence, le résultat cumulé de la section de fonctionnement est de 15 666 620,20 €. 

 

Le résultat comptable 2025 de la section d’investissement est déficitaire de – 6 512 957,30 € auquel est 

ajouté le report à nouveau de – 1 267 299,82 €. Ce déficit est logique et nécessaire afin de permettre 

l’utilisation des excédents cumulés dans le but de réaliser des dépenses d’investissement.  

 

En conséquence, le résultat cumulé de la section d’investissement est déficitaire de – 7 780 257,12 €. 

 

Ces résultats seront repris au Budget primitif 2026. 
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1. Formation de l'épargne 
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Pour rappel, en 2023, la commune avait décidé de rembourser de manière anticipée l’emprunt toxique afin de préserver son budget impacté par une forte 

progression des intérêts de la dette.  
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Principaux constats : 
 

 Les charges réelles de fonctionnement sont stables tandis que les produits réels de fonctionnement 

diminuent en 2025 du fait des cessions immobilières. 

 

 Les dépenses d’énergie et d’électricité sont en baisse de 881 K€, mais des dépenses exceptionnelles 

apparaissent en 2025 avec le versement du DILICO à hauteur de 154 K€, l’admission en créances éteintes 

à hauteur de 151 K€ et des annulations sur exercices antérieurs à hauteur de 247 K€. 

 

 Les charges de personnel contenues en 2024 (+ 1,68 %) augmentent de 2,53 % en 2025 soit + 651 

K€. Le poids des charges de personnel laisse encore des marges de manœuvre limitées à la commune 

avec un ratio de presque 72 % par rapport aux charges réelles ; 

 

 Le ratio de rigidité qui se définit par la capacité de la commune à couvrir ses charges par les produits 

s’établit à 68,71 %. 

 

 

 La capacité d’autofinancement brute passe de 2 506 K€ en 2024 à 2 121 K€ en 2025.  

 

 

 

 Après remboursement en capital des emprunts, la capacité d’autofinancement nette est toujours 

positive en 2025 (1 449 K€). La commune retrouve une marge d’autofinancement depuis 2 ans. 

 

 Les dépenses d’équipement ont augmenté de 51,75 % en 2025 passant de 8 025 K€ à 12 177 K€, et 

affichent un montant en euro par habitant supérieur (580€) à celui au niveau national (438 € en 2024). 

 

 La commune de Gardanne n’a pas eu besoin d’avoir recours à l’emprunt depuis 2020. L’encours de 

la dette diminue en 2025 de -14,8 %, atteignant un encours total de 3 822 K€. En 2024, cet encours 

représente 175 € par habitant contre 974 € à l’échelle nationale en 2024. 



8  

Encours de la dette 

 

 La capacité de désendettement de la commune en 2025 (1,80 année) est similaire à celui de 2024 

(1,79 année) et reste inférieure à la médiane nationale (4,59 années). Cela signifie qu’il faudrait un peu 

moins deux ans de CAF brute pour que la commune puisse rembourser intégralement ses dettes. La 

commune de Gardanne peut être considérée comme étant en situation d’endettement faible. Ce qui est 

un indicateur favorable. 

 

 Le fonds de roulement qui est la différence entre les financements disponibles à plus d’un an 

(dotations et réserves subventions d’équipement, emprunts) et les immobilisations (investissements 

réalisés et en cours de réalisation) demeure à un niveau élevé avec 7 886 K€. Il représente 360 € par 

habitant de la commune contre 240 € par habitant au niveau national en 2025. 

Il permet ainsi de couvrir 80 jours de charges réelles, bien supérieur au seuil de 30 jours minimum 

conseillé par la doctrine financière.  

 

 

 

Ces principaux constats mettent en évidence que la santé financière de la commune de Gardanne en 2025 

est favorable. 
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2. Le financement de l'investissement 

 

 

 

 
 

 
Les dépenses d’investissement de la commune (hors remboursement du capital de la dette) ont encore 

augmenté en 2025 passant de 8 025 K€ à 12 895,7 K€. En effet, les projets structurants de la municipalité 

sont arrivés en phase finale. 

 

Compte-tenu du nouveau mandat municipal à venir, de nouvelles perspectives d’investissement sont à 

prévoir nécessitant de poursuivre des efforts sur la section de fonctionnement afin de dégager de l’épargne 

brute nécessaire au financement de ces projets. 

 

 
3. Analyse de la dette 

 

La commune n’a pas eu besoin de mobiliser un emprunt en 2025, ce qui ramène son encours de dette à 

3 821 450 € au 31 décembre 2025. 

 

Evolution de la structure de la dette à long terme 

 

Ex. 

 

Encours 
début Annuité Intérêts Taux 

moy. 
Taux 
act. Amort. Solde 

2026 3 821 450,00 757 771,62 72 769,57 1,42% 1,94% 685 002,05 757 771,62 

2027 3 136 447,95 753 688,66 51 924,36 1,25% 1,70% 701 764,30 753 688,66 

2028 2 434 683,65 515 023,54 30 340,02 1,09% 1,30% 484 683,52 515 023,54 

2029 1 950 000,13 352 525,11 19 191,79 1,05% 1,06% 333 333,32 352 525,11 

2030 1 616 666,81 348 949,45 15 616,13 1,05% 1,05% 333 333,32 348 949,45 

2031 1 283 333,49 345 373,80 12 040,48 1,04% 1,05% 333 333,32 345 373,80 

2032 950 000,17 341 822,58 8 489,26 1,02% 1,04% 333 333,32 341 822,58 

2033 616 666,85 338 222,51 4 889,19 0,98% 1,01% 333 333,32 338 222,51 

2034 283 333,53 234 989,51 1 655,98 0,88% 0,94% 233 333,53 234 989,51 

2035 50 000,00 50 111,17 111,17 0,88% 0,89% 50 000,00 50 111,17 
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Endettement et ratio de capacité de désendettement 

 

 

 
 

 

 
 



11  

 
 

 

Le ratio de capacité de désendettement est maintenu à d’1,8 pour l’année 2025. 

 

 

Amortissement de la Dette 
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1. Les recettes de Fonctionnement 
 

 

 
 

 

En 2025, les recettes réelles de fonctionnement ont été réalisées à hauteur de 38 915 737,34 €. 

 

Les recettes fiscales augmentent légèrement en raison de la revalorisation des bases locatives.   

Les dotations et participations continuent de diminuer par rapport à l’année précédente. 

 

 

  

Partie 2 : L'exécution de la section de fonctionnement 2025 
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a. Les dotations de l’Etat et participations 
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Focus sur les principales dotations 

 

 
* Le changement de nomenclature M14 à M57 en 2024 implique une modification des natures comptables, se référer 

à la légende couleur. 

 

 

La participation de l’Etat au travers de la DGF continue de diminuer en 2025, en passant de 196 487 € en 

2024 à 82 036 € en 2025 soit une baisse de 58,25 %. 

 

Notons toutefois que la Dotation de Solidarité Urbaine poursuit sa progression annuelle et passe à 315 

974 € en 2025.  

 

 
 
 
 

b. Les ressources fiscales 

 

Les recettes fiscales passent de 27,3 millions d’euros en 2024 à 27,5 millions d’euros en 2025, en 

raison d’une augmentation du produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation. 

 

 

CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025 Prévu 2026

DGF (forfaitaire) 256 676 €    258 900 €    196 487 € 82 036 €   68 360 €        

Evolution DGF -38,63% 0,87% -24,11% -58,25% -65,21%

DSU 260 258 €    273 833 €    297 718 € 315 974 € 263 310 €      

Evolution DSU 4,64% 5,22% 8,72% 6,13% -11,56%
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Focus sur les principales ressources fiscales en k€ 

 

 
 

 

 
c. Les produits des services 

 

Les produits des services augmentent de 2 784 640,89 € en 2024 à 2 916 908,81 € en 2025, sous l’effet 

d’une augmentation des usagers les tarifs n’ayant pas été augmentés.  
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Ventilation des produits par service 

 

 
 

 
d. Les autres ressources de fonctionnement 

 

 
 
Les atténuations de charges qui correspondent aux remboursements des dépenses de personnel par 

l’assurance statutaire, sont en baisse en 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voté BP CP 2025 Recette 2025 Recette 2024 Recette 2023 Recette 2022

404 000 € 384 242 € 499 904 € 658 140 € 236 314 €

0 € 0 €

21 600 € 28 444 € 21 253 € 0 €

0 € 8 776 € 0 € 0 €

141 358 € 195 431 € 140 394 € 139 384 € 137 595 €

1 000 € 5 975 € 9 822 € 946 € 7 655 €

264 000 € 283 134 € 256 142 € 216 305 € 214 949 €

15 000 € 7 314 € 11 023 € 6 962 € 8 671 €

363 000 € 440 755 € 390 733 € 354 117 € 323 389 €

1 051 450 € 1 058 798 € 971 672 € 852 933 € 740 753 €

14 179 € 17 144 € 14 361 € 22 258 € 7 976 €

4 000 € 15 861 € 5 573 € 0 € 34 652 €

0 € 0 € 47 € 556 €

2 279 587 € 2 445 875 € 2 320 877 € 2 251 091 € 1 712 509 €Somme :

ServicesTechniques

Service Scolaire

Service Restauration

Service Petite Enfance

Service Jeunesse

Service Enfance

Secteur Prévention

Secteur Culturel

Ressources Humaines

Finances

Direction Générale

Centre Technique Municipal

Secteurs avec services
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Les autres produits de gestion courante correspondant essentiellement aux revenus des immeubles, sont 

en hausse en 2025. 

 

 

 
Les produits financiers sont en légère baisse. 
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En 2025, il y a peu de cessions immobilières ce qui explique la baisse des produits exceptionnels. 
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2. Les dépenses de Fonctionnement 

 

 
 

 
 

 

En 2025, les dépenses réelles de fonctionnement stables puisqu’elles ont été réalisées à 36 759 499 € 

contre 36 799 362 € en 2024. 
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a. Les charges à caractère général 
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Focus sur les principales charges à caractère général 

 

 

 
En 2025 
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Energie  

 

 
 

 

 

Les charges à caractère général s’élèvent à 7 407 599 € en 2025 dont 34 % concernent des dépenses de 

fluides qui passent de 3,3 millions d’euros à 2,5 millions d’euros. 

 

Le deuxième poste de dépenses le plus important est celui de l’alimentation pour le service restauration 

qui se maintient à plus d’1 million d’euros en 2025. 

 

 
 

 
 

 

 

 

CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025

Charges à caractère général (011) 7 523 045 €          8 435 462 €          7 943 191 €          7 407 599 €          

Dont Fluides (eau, électricité, gaz, carburant) 2 875 109 €          3 660 744 €          3 326 056 €          2 521 812 €          

Evolution du chapitre 011 40,59% 12,13% -5,84% -6,74%

Part des fluides sur les charges générales 38,22% 43,40% 41,87% 34,04%

Service Restauration CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025

Ligne Alimentation - 60623 682 415 €              847 695 €              1 070 098 €          1 068 742 €          

Evolution 32,43% 24,22% 26,24% -0,13%
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b. Les charges de personnel 

 

La politique des ressources humaines doit permettre une allocation optimale des moyens humains à la 

réalisation des missions de service public.  

Elle doit ainsi accompagner les services dans la réalisation de leurs missions mais également s'assurer de 

la soutenabilité de ces moyens.  

 

Face à l’enjeu du poids des dépenses de personnel sur le budget de fonctionnement de la commune  qui 

oscillait à 75 % depuis plusieurs années, la municipalité s’est fixé l’objectif depuis 2021 de maîtriser ces 

charges afin de donner plus de souplesse à son budget, et par conséquent de dégager       une meilleure 

épargne brute. Mais depuis deux ans, les décisions gouvernementales de revalorisation du point d’indice 

et d’augmentation des cotisations ont eu un impact sur notre budget. 
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En 2025, l’augmentation des cotisations ont pesé sur les charges de personnel qui progressent de 2,53% 

par rapport à 2024 qui subissait déjà la revalorisation du point d’indice, la prime pouvoir d’achat, et 

l’organisation des élections. En effet, il est rappelé que le budget 2025 a pris en charge : 

- La participation employeur à la prévoyance à hauteur de 7 €/mois/agent, 

- L’augmentation du taux de cotisation vieillesse à la CNRACL qui passe de 31,65 % à 34,65 % 

- L’augmentation du taux de cotisation maladie qui passe de 8,88 % à 9,88 % 

 

CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025

Charges de personnel (012) 25 271 732 €        25 321 898 €        25 747 867 €        26 398 786 €        

Evolution 0,22% 0,20% 1,68% 2,53%

Part des dépenses de personnel 71,30% 66,70% 69,97% 71,81%
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De plus, la municipalité a appliqué en 2025 le nouveau régime indemnitaire de la police municipale, et a 

mis en œuvre le bonus d’attractivité aux agents du secteur de la petite enfance permettant ainsi de 

valoriser leur rémunération d’un montant de 100 euros nets. 

 

En outre, il est rappelé qu’à effectif constant, les dépenses de personnel progressent mécaniquement du 

fait du Glissement Vieillesse Technicité (avancement d’échelons à cadence unique). Aussi, 35 agents ont 

bénéficié d'un avancement de grade et 3 agents d'une promotion interne. 

 

Enfin, la commune a poursuivi en 2025 sa politique de déprécarisation du personnel communal. En effet, 

20 agents ont été stagiairisés en 2025, portant ainsi à 98 le nombre d’agents déprécarisés depuis le début 

du mandat.  

 

De manière générale, la collectivité a su contenir la progression de sa masse salariale malgré des décisions 

gouvernementales très impactante et des décisions locales en faveur des agents. Cette trajectoire traduit 

les efforts engagés en matière de pilotage des effectifs, de l'organisation et de maîtrise des éléments 

variables de rémunération. 

 

Répartition des dépenses de personnel 

 

 

 
 

 

Données sur les effectifs de la collectivité 

 

 

Typologie et évolution des effectifs 

 
  31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024 31/12/2025 

Fonctionnaires 481 458 462 457 438 

Contractuels 116 117 95 91 108 

Vacataires 74 71 63 75 84 

Total 671 646 620 623 630 

 

Les effectifs de la collectivité s'inscrivent dans une dynamique globalement stable sur les dernières 

années, traduisant une volonté de maîtriser les effectifs tout en assurant la continuité du service public. 
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La structure des emplois reste majoritairement composée de fonctionnaires, tandis que le recours aux 

contractuels et vacataires permet d'apporter de la souplesse dans la gestion des besoins ponctuels ou 

spécifiques. 

 

Départs à la retraite 
  

 2021 2022 2023 2024 2025 
Nombre de 
départs à la 

retraite 
15 21 21 16 22 

 
Le nombre de départs à la retraite en 2025 est supérieur aux années précédentes. 
 
 
 

c. Subventions et autres charges de gestion courante 
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Outre les aides indirectes, la commune a augmenté de 3,5% les subventions versées aux associations 

portant le montant à 613 837€, ainsi que la subvention versée au CCAS à 860 000€.  

 

La participation à l’école Saint-Joseph qui est versée chaque année en fonction du nombre d’élèves, est 

stable à 206 864 €. 
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d. Les charges financières 

 

En 2025, la commune n’a pas eu recours à de nouveaux emprunts. Les charges financières diminuent 

encore cette année et passent à 88 430 €. 

 

 

 

 
e. Les autres charges 

 

 
 

En 2025, les charges spécifiques s’élèvent à 247 310€ correspondant aux annulations sur exercices 

antérieurs. 
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1. Les recettes d'investissement 

 
Les recettes réelles d’investissement sont en forte augmentation en raison de la réalisation des projets et 

donc des subventions perçues des partenaires institutionnels. 

 

 
 

 
 

 
a. Les Fonds et réserves 

 

Le Fonds de compensation de TVA (FCTVA) est en augmentation en 2025. Il est lié aux dépenses 

d’investissement réalisées en 2023, et s’élève à 537 507,61 € contre 422 083,43 € en 2024. 

 

La Taxe d’aménagement quant à elle, diminue légèrement par rapport à 2024, passant de 274 507,92 € 

en 2024 à 237 619,09 € en 2025. En effet, la conjoncture immobilière est en légère baisse. 

 

Le report du résultat cumulé est de - 1 267 299,82 €. 

 

Partie 3 : L’exécution de la section d’investissement 2025 
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b. Les subventions 

 

 
 

 

Les subventions d’investissement sont en nette progression et s’élèvent à 4 995 975 € en 2025, contre 2 

219 611 € en 2024. Elles se répartissent pour 322 365 € du produit des amendes police, et pour 

4 673 610€ de subventions des partenaires institutionnels, ce qui constitue une forte hausse de plus de 

145 % par rapport à l’année 2024. 
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2. Les dépenses d'investissement 

 

Les dépenses réelles d’investissement sont de 13 564 695,01 € dont 12 177 406,59 € de dépenses 

d’équipement. 
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a. Le remboursement de la dette 

 

Le remboursement du capital de la dette passe est relativement faible et s’élève à 669 002 € en 2025. 

 

 

b. Les dépenses d'équipement 

 

En 2025, les dépenses d’équipement sont en forte augmentation en s’établissant à 12 177 406,59 € et 

correspondant à la fin de travaux de nombreux projets.  

 

A noter que les restes à réaliser s’élèvent à 2 667 329,58 €, et seront intégrés au Budget primitif 2026. 

 

 
 

 

En 2025, la commune a poursuivi sa transition énergétique et écologique en investissant de manière 

importante dans la rénovation de ses éclairages, de ses réseaux, et de ses bâtiments. Elle cherche ainsi 

à réduire sa consommation énergétique, diminuer son impact environnemental, promouvoir les mobilités 

douces et préserver ainsi son cadre de vie.  

 

En matière d’aménagement d’espaces publics, la ville continuer de rénover sa voirie notamment l’avenue 

du 8 mai 1945 et l’avenue Pierre Brossolette pour 850 K€, de désimperméabiliser et rénover le parking 

des abords de la mairie de Biver et la place de Biver pour 868 K€, de végétaliser les espaces pour 84 K€ 

ou bien encore de créer un parcours santé ou de rénover le parcours Cézanne pour 35 K€. A cela s’ajoute 

des travaux de rénovation d’éclairage public pour 411 K€, et le déploiement du système de vidéoprotection 

pour 436 K€ permettant 108 caméras actives sur le territoire. 

 

De plus, des travaux de réhabilitation des bâtiments scolaires et autres bâtiments publics ont été réalisés 

pour plus de 2,1 millions d’euros dont la création du Relais petite enfance. 

Concernant les projets structurants de la commune, plus de 5 millions d’euros ont été réalisés, 

essentiellement pour le Cinéma et la Plateforme qui sont inaugurés en début d’année 2026. 
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L’exercice budgétaire 2025 aura une nouvelle fois été marqué par des difficultés en raison du contexte 

national et international. En effet, plusieurs évènements et décisions sont venus une nouvelle fois impacter 

les dépenses de la commune et notamment sa section de fonctionnement (poursuite de l’inflation, 

décisions gouvernementales). 

 

Une fois de plus, le budget 2025 démontre que les efforts engagés depuis le début du mandat produisent 

leurs effets et permettent de contenir ces augmentations, tout en garantissant le service public et les 

actions en faveur des gardannais et bivérois. 

 

Ainsi, la commune dégage un résultat de fonctionnement excédentaire de 1 196 331,05 €, et une épargne 

brute de 2 121,3 k€. Les ratios financiers de la commune sont favorables et encourageants. 

 

La municipalité poursuit la mise en œuvre de ses projets d’investissement avec plus de 12 millions d’euros 

d’équipement en 2025. Il s’agit autant de rénovation d’équipements publics que la création de nouvelles 

infrastructures répondant aux besoins des gardannais et des bivérois avec le Cinéma, la Plateforme, et le 

Centre de loisirs. 

D’autres investissements importants ont été réalisés en matière de travaux de voirie, d’aménagement et 

de sécurisation d’espaces publics, ou bien encore de travaux de rénovation d’éclairage public et de 

rénovation énergétique. 

 

L’ensemble de ces investissements est financé par les ressources propres de la commune, et par les 

subventions des partenaires institutionnels grâce au travail d’étroite collaboration engagé par la 

municipalité. 

 

En conclusion, les orientations budgétaires de la commune ont été suivies. L’exécution comptable de 

l’exercice 2025 en est le constat. La municipalité va poursuivre sa gestion rigoureuse du budget afin de 

maintenir les politiques publiques et les actions en faveur des gardannais et bivérois, et de réaliser les 

investissements prévus améliorant ainsi le cadre de vie des habitants. 

 

Conclusion 


